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			Casser l’€uro

			

			Casser l’euro ? Nombreux sont ceux qui refusent d’ouvrir ce débat. Les politiques, bien sûr, les experts, économistes, mais aussi la plupart des médias. Au-delà, toute une génération s’est reconnue dans le choix d’une monnaie forte, à même de préserver l’épargne accumulée durant les Trente Glorieuses – et qu’importe que ce soit au détriment de millions de jeunes chômeurs.

			C’est pourtant ce tabou de la sortie de l’euro qu’un collectif de jeunes journalistes, exerçant dans des médias aux lignes politiques différentes, a voulu lever, pour la première fois. Sans trembler.

			Car, après cinq ans d’une crise sans précédent, le constat d’échec est flagrant : l’euro n’est parvenu ni à endiguer les crises financières, ni à protéger des grands vents de la mondialisation, encore moins à provoquer une unification sociale et politique du Vieux Continent. Plongé dans la déflation par la généralisation des politiques d’austérité, il semble aujourd’hui perdu.

			Face à ce paysage désolé, les auteurs osent affirmer : oui, il faut sortir de l’euro pour sauver l’Europe. La solution la plus réaliste et la plus applicable, à leurs yeux, est celle d’un retour aux monnaies nationales, réunies au sein d’une monnaie commune. Ils expliquent les modalités d’action, pour que cette sortie se fasse sans provoquer les catastrophes que prédisent ceux qui veulent surtout que rien ne change.

			Pour l’Europe, le changement, c’est maintenant ou jamais.
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			CASSER L’EURO... 
POUR SAUVER L’EUROPE

			ÉDITIONS LES LIENS QUI LIBÈRENT

		

	
		
			Introduction

			Qu’est-ce qu’un tabou ? Dans un monde où la posture transgressive est en vogue, la question mérite d’être posée. Franchir la ligne est devenu une marque de distinction et de liberté, un bras d’honneur à la société et à ses codes, et même la sortie de route idéologique est désormais le moyen le plus sûr d’accéder à son quart d’heure de célébrité… pourvu que cette transgression soit creuse. Dans cet univers désinhibé, les censeurs veillent pourtant plus que jamais. On peut d’ailleurs reconnaître les tabous non pas tant à ce qu’ils suscitent l’anathème et la réprobation générale, mais à ce qu’ils font courir à ceux qui les profèrent le risque d’une mise au ban définitive du Royaume du Bien, où sont distribués, entre soi, avantages moraux et bénéfices matériels. 

			À cette aune, la proposition de « casser l’euro », pour reprendre le titre du présent ouvrage, figure sans nul doute en bonne place dans cette liste noire. L’euro n’est-il pas le garant de l’Europe puissance ? le symbole de la coopération entre les peuples, contre toutes les « tentations populistes » ? la promesse de mettre enfin un terme à ces « guerres civiles européennes », suivant la formule célèbre de Stefan Zweig ?

			Aussi pourrait-on soupçonner les auteurs de vouloir profiter de la confusion induite par la violence de la crise pour « faire le buzz » en prenant à revers le politiquement correct de l’époque. À moins que ce geste ne soit une sorte de crise… d’adolescence tardive, pied de nez aussi infantile que tardif au règne finissant des baby-boomers. Après tout, l’Europe et la monnaie ne furent-elles pas les deux mamelles de cette génération, aussi pieusement internationaliste dans l’idéal que férocement matérialiste dans le réel ? À moins qu’il ne s’agisse plus classiquement d’une opposition bête et méchante aux « gnomes de Bruxelles », ennemis jurés du prolétariat et fossoyeurs de la nation. 

			S’il est un point sur lequel les auteurs souhaiteraient emporter la conviction même de ceux qui ne partagent pas l’ensemble des arguments déployés ici, c’est que ce n’est pas de tout cela qu’il s’agit. Au contraire, serait-on tenté d’ajouter. Car le principal reproche fait dans cet ouvrage au « système euro », c’est justement de s’être lui-même mué en dogme, en idéologie fossilisée, s’éloignant toujours plus de la réalité à mesure que s’agrandissait le fossé séparant le projet de sa réalisation concrète. C’est en observant avec stupeur ce gouffre qui se creusait, par le travail journalistique quotidien au contact des acteurs de cette histoire singulière, que l’idée a commencé à germer en nous : il y avait bien quelque chose de pourri en ce Royaume-là.

			Cependant, la nécessité de mettre fin à la monnaie unique ne nous est apparue que progressivement – tardivement, même, diront les eurosceptiques de stricte obédience. D’ailleurs, aucun des auteurs de ce livre n’a voté « non » au traité de Maastricht en 1992 – deux d’entre nous n’étaient, il est vrai, pas en âge de voter. Longtemps, nous avons cru le « système euro » certes dysfonctionnel, mais réformable. Au fil du temps, alors que les plus grands États européens plongeaient dans le gouffre les uns après les autres, nous n’avons pu que constater l’incapacité de cette Europe, saisie par la crise au milieu du gué séparant la souveraineté nationale du fédéralisme, à rejoindre les rivages désirés. À partir d’un certain seuil – difficile à définir précisément –, la détresse de millions de chômeurs et de nouveaux pauvres nous a semblé peser davantage dans la balance que la volonté farouche, inaltérable, d’aller au bout du projet engagé dix ans plus tôt. Le refus borné de certains, souvent parmi les plus favorisés, de remettre en cause ne serait-ce qu’une parcelle de leurs certitudes nous a aussi, confessons-le, choqués. Enfin, les anathèmes proférés de manière répétitive à l’endroit de ceux qui ne faisaient que constater un naufrage visible à l’œil nu ont également compté. Toutes ces raisons nous ont finalement décidés à faire partager les convictions acquises au cours de ces mois de tempête financière, économique, sociale et politique.

			Le constat auquel nous sommes parvenus est simple : c’est celui de la mort clinique de l’euro tel qu’il existe aujourd’hui. Vouloir absolument le maintenir en vie artificiellement, c’est se condamner, tôt ou tard, à des ruptures encore plus brutales, et à des conversions – c’est le cas de le dire – encore plus douloureuses. C’est vrai pour les pays du Sud, condamnés à l’austérité à perpétuité, sans fin ni justification, mais aussi pour ceux du Nord, qui devront un jour ou l’autre éponger les dettes du « Club Med », alimentées par les vices constitutifs du système. Il ne s’agit donc pas de défendre les uns contre les autres, ni de pointer du doigt tel ou tel coupable, mais bien de stopper, tant qu’il en est encore temps, une mécanique devenue folle et qui risque de mettre en péril, au final, l’unité du Vieux Continent lui-même. À vouloir passer les peuples au même tamis, on les a au contraire dressés les uns contre les autres. Il suffit, pour s’en convaincre, de contempler les portraits d’une Angela Merkel à petite moustache qui accueillent la chancelière lorsqu’elle débarque à Athènes, Nicosie, voire Lisbonne, Madrid, Rome ou Dublin. Sinistre pied de nez de l’Histoire aux défenseurs de l’« euro pacificateur ». 

			A contrario, la fin de la monnaie unique ne s’identifie en rien à un quelconque repli sur soi. La solution défendue par les auteurs, celle d’un retour aux devises nationales réunies au sein d’une monnaie commune, permet au contraire de s’affranchir des défauts de la monnaie unique – en particulier l’impossibilité de dévaluer – tout en partageant une nouvelle devise. De quoi désamorcer, est-on en droit d’espérer, les rituels procès en sorcellerie sur le caractère archéo-stalinien, nationaliste, en gros « rouge-brun », du démantèlement de la monnaie unique. 

			Cet ouvrage n’est donc pas le fruit d’un quelconque « réflexe populiste ». Il n’en est pas moins celui d’une indignation et même, disons-le tout net, d’une révolte. Révolte contre le refus du débat, alors que grondent des périls que l’on croyait réservés aux pages les plus noires des livres d’histoire. Révolte contre le dogmatisme et la pensée magique érigés en système clos, où rien ne doit venir contrarier le confort des certitudes rassurantes. « Dans des temps de tromperie généralisée, disait Orwell, le seul fait de dire la vérité est un acte révolutionnaire. » 

			

		

	
		
			I

			Un échec cuisant, 
mais prévisible

			« L’euro est plus qu’une monnaie, car il s’agit de l’idée de l’Europe en tant que communauté de paix et de valeurs. » Ce 12 octobre 2012, le prix Nobel de la paix vient d’être décerné à l’Union européenne. La chancelière allemande Angela Merkel se fend d’un discours devant la presse pour saluer cette « décision formidable ». Mais quelle est-elle, cette « idée de l’Europe » que la monnaie unique serait ainsi venue incarner ? Elle vaut d’être auscultée, car, au-delà du mythe d’une Europe des peuples bâtie grâce à la détermination de pères fondateurs visionnaires mus par un rêve pacifiste, on découvre les fondations bancales d’un édifice dont on s’étonne alors moins qu’il soit aujourd’hui au bord de l’effondrement. Plus d’une décennie après le lancement de l’euro, la convergence tant attendue des économies n’a pas eu lieu, les modèles sociaux ont été détricotés et la spéculation s’est déchaînée. Bilan clinique.

		

	
		
			1.

			L’architecture biaisée : 
comment les Allemands 
ont imposé leur loi

			Le ver était dans le fruit

			« L’Europe se fera par la monnaie ou ne se fera pas1 », prophétisait dès 1950 le haut fonctionnaire français Jacques Rueff. Même si l’idée d’une union monétaire n’a véritablement commencé à se concrétiser qu’au début des années 19702, alors que le système de Bretton Woods s’apprêtait à lâcher, elle apparaît très tôt comme un élément s’insérant logiquement à l’horizon du projet fédéraliste européen. Il est donc utile de se replonger dans les origines de la construction européenne pour comprendre le contexte politique, économique et idéologique dans lequel le projet d’union monétaire trouve ses racines.

			Le premier constat frappant est que ces racines sont finalement très peu… européennes. Ce sont en effet les États-Unis qui, après guerre, poussent le Vieux Continent à créer ce qui doit d’abord être une zone de libre-échange. En contrepartie de leur effort de guerre et de l’aide financière administrée sous la forme du plan Marshall en 1947, les Américains demandent aux Européens de réaliser une union douanière et d’ouvrir leurs marchés afin que les États-Unis puissent y écouler leurs marchandises. La France et le Royaume-Uni sont en même temps priés de casser les zones commerciales privilégiées qu’ils formaient avec leurs colonies. Les Européens n’ont guère le choix : en 1949, Paul Hoffman, l’administrateur de l’Economic Cooperation Administration, chargée de la répartition des fonds du plan Marshall, menace de retirer son aide si les Européens n’avancent pas plus rapidement sur la voie de l’intégration. Dans le cadre de la stratégie américaine d’« endiguement », cette intégration doit également permettre, face au bloc soviétique, de rassembler et renforcer les pays d’Europe de l’Ouest et d’y ancrer fermement, sur un pied d’égalité, la toute jeune République fédérale d’Allemagne (RFA). C’est également ainsi qu’il faut comprendre la création en 1951 de la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA), plaçant la production franco-allemande sous la tutelle d’une « haute autorité commune ».

			Le peuple, lui, est tenu à l’écart de ce processus. Il faut dire qu’au lendemain de la guerre une partie des élites européennes est devenue très méfiante vis-à-vis des aspirations populaires, qui, considèrent-elles, ont participé à l’avènement du nazisme. « La mise à distance des pressions populaires […] sous-tend non seulement les débuts de l’intégration européenne, mais la construction politique de l’Europe occidentale après 1945 en général, explique le politologue allemand Jan-Werner Müller. Les élites européennes à la fin des années 1940 et dans les années 1950 ont opté consciemment pour une conception restrictive de la démocratie – et l’UE, depuis son origine, fonctionne sur cette base3. »

			À cette méfiance correspond logiquement une préférence pour le pouvoir technocratique. Jean Monnet, l’illustre père fondateur appelé à devenir le premier président de la haute autorité de la CECA, était, selon le politologue belge Paul Magnette, « plus convaincu que jamais de la nécessité de corriger les défauts du jeu politique par les vertus de la technocratie. À l’instabilité électorale, il fallait répondre par la continuité de la fonction publique ; à l’obsession du court terme, substituer la planification ; à la rhétorique opposer la connaissance technique des économistes et des ingénieurs ; aux intérêts particuliers l’impartialité des juristes. Le Commissariat au Plan incarnait, en France, cette aspiration. Le projet fonctionnaliste de la CECA la prolongeait au plan européen4 ».

			On a d’autant plus à cœur de tenir les citoyens à distance que les partis communistes et les mouvements ouvriers sont solidement installés dans les paysages politiques nationaux au sortir de la guerre. En Italie, le PCI remporte 19 % des suffrages aux législatives de 1946. En France, le PC obtient 26 % des voix aux élections législatives de 1945 et devient le premier parti du pays. Ce sont eux qui, avec les gaullistes, mettent en échec le projet cher à Jean Monnet de Communauté européenne de défense (CED) à l’Assemblée nationale en 1954.

			Monnet comprend alors qu’il va falloir ruser, réaliser l’intégration par « petits pas », en commençant par des domaines à première vue techniques : après le charbon et l’acier avec la CECA, ce sera le nucléaire avec l’Euratom. Comme le dit Robert Schuman, c’est par « des réalisations concrètes créant d’abord une solidarité de fait » que se fera l’Europe5. Tout l’intérêt de cette démarche « fonctionnaliste » est qu’elle permet de bâtir l’Europe en évitant la confrontation aussi bien avec les électeurs qu’avec les élus. Confrontation qui devra se produire le plus tard possible, lorsque le processus sera engagé de manière quasi inéluctable…

			Combinant technocratie et fonctionnalisme, la « méthode Monnet » permet ainsi de contourner les deux pôles de la représentation politique : d’une part les peuples, en ne touchant que des domaines en apparence techniques, d’autre part les pouvoirs d’État, par la mise en place d’organismes supranationaux tels que la haute autorité de la CECA, la Commission européenne et plus tard la Banque centrale européenne (BCE). « Les institutions [du traité de Rome] étaient en apparence économiques et techniques, mais leurs objectifs étaient politiques6 », admettra Monnet dans ses Mémoires. Dans une lettre de 1958 à Félix Gaillard, alors président du Conseil, il écrit : « L’objectif serait la création d’un marché financier et monétaire européen, avec une banque et un fonds de réserve européen, l’utilisation en commun d’une partie des réserves nationales, la convertibilité des monnaies européennes, le libre mouvement des capitaux entre les pays de la communauté, enfin l’établissement d’une politique financière commune7. » Il dessinait déjà les contours du Système monétaire européenne (SME) de 1979, ancêtre de la monnaie unique, et la liberté de circulation des capitaux instaurée par l’Acte unique de 1986. « L’œuvre accomplie fut celle d’une minorité sachant ce qu’elle voulait8 », reconnaît l’homme politique belge Paul-Henri Spaak, un autre père fondateur de l’Europe.

			De par ses origines, la Communauté européenne contracte ainsi une certaine manière de se construire. Tout au long de son évolution, elle ne parviendra jamais à s’affranchir de ce pli élitiste ni à s’installer dans une culture politique démocratique proprement européenne, comme en témoignera sa pratique malheureuse des référendums ignorés en 2005 avec le traité constitutionnel européen (TCE) et en 2008 avec le traité de Lisbonne en Irlande. En l’absence de tout enracinement populaire, il ne faut pas s’étonner qu’une union véritablement politique et démocratique n’ait pas surgi ex nihilo quand les Européens ont subitement découvert qu’ils en avaient besoin pour faire face à leur première crise historique.

			La marque ordolibérale

			C’est parce que la construction européenne échappe ainsi aux voies politiques traditionnelles que les rénovateurs du libéralisme misent sur elle dans les années 1950 pour infléchir le dirigisme des États-nations. Mais c’est plus particulièrement le courant allemand du libéralisme, l’ordolibéralisme, et son application sous la forme de l’« économie sociale de marché » que promouvra l’Europe.

			Les deux principes de base de la « politique ordonnatrice », développée à partir des années 1930 par Walter Eucken et l’École de Fribourg, sont la concurrence libre et non faussée et la stabilité des prix. Mais il ne suffit pas de « laisser faire, laisser passer », comme le voulait le libéralisme classique du xixe siècle. Car, loin d’être un phénomène naturel, le marché libre demande à être institué, puis activement protégé. Il procède d’un choix politique fondamental, d’une construction juridique volontariste. L’ordolibéralisme « est tout autant étranger à l’économie mixte keynésienne, qui prône l’action souveraine de l’État sur la régulation économique, qu’à l’ultralibéralisme thatchéro-reaganien, qui clame la toute-puissance du marché et le retrait de l’État sur les fonctions régaliennes9 ». Il revient en effet à un État minimal mais fort d’aménager par des règles juridiques la structure institutionnelle garantissant le bon fonctionnement d’un marché libre où prix et salaires sont flexibles. Une fois qu’il a agencé le « cadre » de manière à empêcher toutes les formes d’entente, de monopole ou de restriction, l’État doit intervenir le moins possible dans le « processus ».

			Dès 1949, la théorie se trouve mise en pratique et constitutionnalisée en Allemagne de l’Ouest sous l’espèce de l’« économie sociale de marché ». Traumatisé par l’hyperinflation des années 1920 et soumis à l’influence des États-Unis, le pays dévasté opte pour une stratégie de libéralisation de l’économie et une politique monétariste visant à un contrôle strict de la masse monétaire, notamment grâce à une banque centrale farouchement indépendante. C’est le chrétien-démocrate Ludwig Erhard qui pilote la reconstruction sous ces auspices. Ministre de l’Économie de la RFA de 1949 à 1963, cet ancien consultant pour l’administration militaire américaine et membre de la Société du Mont-Pèlerin est ainsi considéré comme le « père du miracle allemand ».

			Fort de cette légitimité, l’ordolibéralisme imprime sa marque sur la construction européenne, bien davantage que le fédéralisme. Les fédéralistes, comme Jean Monnet, qui aspirent à un État supranational européen, marquent certes des points au début avec la CECA. Mais cet élan est rapidement douché avec l’échec de la Communauté européenne de défense (CED) en 1954. Les ordolibéraux allemands goûtent peu la CECA, l’Euratom et tout ce qui ressemble de près ou de loin à un contrôle administratif dirigiste à la française. Ce qu’ils veulent, ce n’est pas un État supranational, mais l’intégration de l’économie allemande dans un ordre de libre-échange mondial. Et, pour ce faire, l’Europe doit viser l’« intégration fonctionnelle », ou horizontale, c’est-à-dire la libéralisation généralisée des mouvements de biens, de services et de capitaux.

			Ce qu’ils veulent, les ordolibéraux l’obtiennent avec le Marché commun qu’instaure le traité de Rome, signé le 25 mars 1957. Celui-ci affirme comme principe directeur la nécessité de « l’établissement d’un régime assurant que la concurrence n’est pas faussée dans le marché commun » et pose les fondements d’un marché unifié : libre circulation des marchandises, des personnes, des services et des capitaux, et ce sans harmonisation fiscale ni sociale, au risque de favoriser systématiquement le pays le moins-disant en la matière. Aussi Pierre Mendès France plaide-t-il en 1957 devant l’Assemblée nationale pour « l’égalisation des charges et la généralisation rapide des avantages sociaux à l’intérieur de tous les pays du Marché commun ». Mais les libéraux – le patronat allemand en particulier – s’opposent à toute avancée de cet ordre.

			Il ne faut donc pas se laisser abuser par le terme « économie sociale de marché ». Dans une tribune publiée en octobre 2005, Jacques Chirac déclarait que le modèle de l’Europe, « c’est l’économie sociale de marché », comprise comme « l’alliance de la liberté et de la solidarité », « la puissance publique [se portant] garante de l’intérêt général ». Un parfait contresens, mais largement répandu dans le débat public français. Hans Tietmeyer, un haut fonctionnaire président de la Bundesbank de 1993 à 1999, est pourtant fort clair : « L’économie sociale de marché n’est pas le premier degré de l’État-providence10. » Son théoricien, l’économiste allemand Alfred Müller-Armack, la définit au contraire « comme un ordre économique dont l’objectif est de combiner, dans une économie ouverte à la concurrence, la libre initiative et le progrès social garanti précisément par les performances de l’économie de marché11 ».

			Instituée par le traité de Rome, la Commission européenne affirme la primauté du droit de la concurrence, qu’elle veille à faire respecter scrupuleusement. Principal moteur de l’intégration européenne, elle dispose d’un pouvoir exceptionnel, ce qui est là encore conforme à la logique ordolibérale, consistant à donner à une instance « technique » le pouvoir d’imposer les « règles du jeu ». Les seuls organes supranationaux imaginables doivent être des « organes de surveillance, afin de garantir que les États nationaux s’en tiennent aux règles du jeu qu’ils auront préalablement fixées », avait dit Erhard en 1955. C’est donc cette instance non élue censée représenter l’« intérêt européen » qui a le monopole de l’initiative des lois. Une conception de l’intérêt général « qui ne doit rien à la tradition républicaine ni même démocratique, puisqu’elle court-circuite complètement le débat public et l’expression de la volonté générale à travers le Parlement12 », déplore Jean-Pierre Chevènement.

			Certes, les ordolibéraux cèdent aux fédéralistes sur certains points dans le traité de Rome. Mais, en évitant la mise en place d’organes administratifs supranationaux, sauf pour l’énergie avec l’Euratom, l’Allemagne impose sa stratégie de libéralisation des économies nationales. De fait, le traité impose aux six signataires – la Belgique, la France, l’Italie, le Luxembourg, les Pays-Bas et la République fédérale d’Allemagne – une série d’étapes par lesquelles ils doivent réduire leurs droits de douane, harmoniser leurs dispositions juridiques, supprimer les restrictions à l’exportation ou à l’importation et assurer la libre convertibilité de leur monnaie. Dès 1958, le « plan Pinay-Rueff13 » concrétise en France les premières mesures libérales visant à se conformer au marché commun. Les ordolibéraux allemands n’ont jamais masqué leurs intentions : « Pour moi, l’intégration européenne n’est qu’un premier stade dans l’élimination de toutes les barrières douanières du commerce international14 », écrit Ludwig Erhard en 1959.

			Les traités successifs – l’Acte unique de 1986, Maastricht en 1992, Amsterdam en 1997, Nice en 2000 et Lisbonne en 2008 – ne font que prolonger et approfondir cette logique en s’attaquant méthodiquement aux obstacles résiduels à la réalisation d’un ordre concurrentiel. L’euro s’inscrira naturellement dans la double exigence ordolibérale de concurrence et de stabilité monétaire. La concurrence libre et non faussée d’abord, car, une fois le marché unique réalisé et toutes les barrières douanières tombées, les États ont encore la possibilité de « fausser » la concurrence par des dévaluations ; aussi une monnaie unique est-elle le seul moyen de supprimer cette ultime distorsion. La stabilité monétaire ensuite, car l’euro n’est concevable qu’appareillé d’une banque centrale indépendante, chargée de veiller à ce que l’inflation ne dépasse pas 2 %. Frits Bolkestein, homme politique néerlandais et ex-commissaire européen, ne s’y trompe pas, qui voit dans le projet d’union économique et monétaire « un pur produit de la pensée ordo-libérale15 ».

			Le sociologue Christian Laval décrit ainsi l’influence de l’ordolibéralisme en Europe : « Si la construction européenne a pu longtemps apparaître comme un compromis équilibré entre différentes visions de l’Europe – la vision fédéraliste d’un État supranational, la vision libérale d’une intégration par le grand marché concurrentiel, la vision gaullienne des “coopérations” entre États souverains, la vision sociale-démocrate d’un État social et keynésien européen –, c’est plutôt la vision ordolibérale qui tend à dominer depuis les années 1990 les autres logiques, lesquelles, sans disparaître tout à fait, sont minorées ou fonctionnent comme des alibis16. »

			Un euro « made in Germany »

			« Nous avons eu de la chance, puisque nous avons pu construire la Banque centrale européenne sur le modèle de la Bundesbank17 », se félicitera un ancien président de la Buba, Helmut Schlesinger. En réalité, la « chance » n’y est pas pour grand-chose. Du Serpent monétaire de 1972 au lancement de l’euro en 2002, l’Allemagne s’assurera à chaque étape de l’union monétaire que les autres États valident ses conditions.

			Comment l’Europe en est-elle venue à se plier ainsi aux desiderata germaniques ? Il faut d’abord constater que l’Allemagne a toujours été en position de force : elle n’a jamais été demandeuse d’union monétaire, que ce soit sous la forme d’un SME ou d’une monnaie unique. Alors que la France, la Belgique et le Luxembourg souhaitent, depuis les années 1960, mettre en œuvre une union monétaire qui servirait de moteur pour une convergence entre politiques économiques, les Allemands et les Hollandais estiment au contraire que les États doivent rapprocher leurs politiques économiques avant de pouvoir envisager cette union, qui ne peut être qu’une fin, et non un moyen.

			Cependant, après l’effondrement du système monétaire international de Bretton Woods en 1971, suivi de la généralisation du flottement des monnaies à partir de 1973, les pays européens commencent à trouver un intérêt à se protéger contre l’instabilité monétaire. Si les Allemands acceptent alors que s’instaure une certaine coopération sur ce terrain, ils ne sont pas prêts pour autant à transiger sur leurs principes. Et pour cause : ceux-ci découlent directement d’un épisode hautement traumatique de leur histoire, l’hyperinflation des années 1923-1924. Les Allemands restent hantés par les images de cette époque où l’on faisait brûler des brouettes de billets de banque pour chauffer les maisons. L’hyperinflation ayant résulté d’un choix politique, celui de faire tourner la planche à billets pour financer la Première Guerre mondiale, puis les réparations et la reconstruction, on peut comprendre que les Allemands soient réceptifs aux idées monétaristes prônant la dépossession des gouvernements de toute prérogative monétaire, l’indépendance des banques centrales et l’exclusivité de leur mission anti-inflationniste.

			Cette phobie de l’inflation va se cristalliser dans une croyance de longue période, entretenue par la Bundesbank dès les années 1950, selon laquelle l’hyperinflation aurait été la cause première de la montée du nazisme. Sans doute la politique d’austérité menée par le chancelier Brüning à partir des années 1930 a-t-elle tout autant servi de marchepied à Hitler pour accéder au pouvoir18. Reste que, dans la psyché collective allemande, l’association inflation-nazisme devient automatique, ce qui explique que, encore aujourd’hui, l’inflation inquiète davantage les Allemands que la perspective de contracter une maladie mortelle19…

			Voilà pourquoi il est hors de question pour l’Allemagne de perdre ou même de partager le contrôle de sa politique monétaire. Ainsi, aussi bien le Serpent monétaire européen institué en 1972 que le Système monétaire européen (SME) lancé en 1979 sont de facto des zones mark, les banques centrales nationales renonçant en grande partie à leur autonomie pour s’aligner sur la politique de la Bundesbank. « L’écu sonne peut-être comme quelque chose qui sortirait de la bouche de Saint Louis, déclare Jacques Chirac dans Le Monde du 15 décembre 1979, mais il ressemble en réalité au Deutsche Mark et la discipline budgétaire acceptée est plus allemande qu’européenne. » L’ancien président de la Réserve fédérale américaine Alan Greenspan ne plaisante qu’à moitié lorsqu’il écrit, en parlant de la BCE : « Je doutais de la nécessité d’une telle institution, puisque l’Europe avait déjà une banque centrale de facto, sous la forme de la Bundesbank20. »

			La France pense alors que le passage à une monnaie unique permettra non seulement de résoudre définitivement les problèmes persistants d’instabilité des taux de change, mais aussi de limiter l’hégémonie allemande : avec une banque centrale commune, l’Allemagne, qui ne sera plus le pays pivot de la zone, devra bien partager la souveraineté monétaire, puisque le gouverneur de la Banque centrale française aura son mot à dire au même titre que celui de la Bundesbank. Mais la France est toujours en position de faiblesse : l’Allemagne, elle, n’a aucune envie de perdre son Deutsche Mark, symbole de sa puissance industrielle et de sa maîtrise de l’inflation. Lorsque Helmut Kohl et François Mitterrand évoquent ensemble pour la première fois, en 1985, l’idée d’une monnaie unique, le chancelier allemand confie à son partenaire : « Le deutschmark, pour nous Allemands, c’est notre drapeau. C’est le socle de notre reconstruction d’après-guerre. C’est l’essentiel de ce qui fait notre fierté nationale, nous n’avons pas grand-chose d’autre21. » Il s’agit en effet du seul sentiment d’orgueil national « permis » à ce pays interdit d’expression patriotique après la guerre. Hans Tietmeyer l’explique en ces termes à un collègue britannique en 1995 : « Vous avez la Chambre des Lords, la reine et vos traditions établies – nous avons la Bundesbank22. » Convaincre l’Allemagne d’y renoncer aura un prix exorbitant.

			Pour accepter ne serait-ce que d’envisager l’ouverture de négociations, l’Allemagne pose d’emblée une première condition : la libéralisation totale de la circulation des capitaux. La constitution d’un vaste marché des capitaux au sein d’une zone monétaire doit permettre d’abaisser les coûts de financement des économies européennes. Mais, pour les Allemands, il s’agit surtout de soumettre les politiques économiques nationales à la surveillance des marchés : car, pour emprunter à des taux d’intérêt raisonnables, les États doivent d’une part faire preuve de discipline budgétaire en ramenant leur dette, et donc leurs dépenses, à un niveau qui rassure les créanciers, et d’autre part s’abstenir de toute politique inflationniste (augmentation du salaire minimum, du salaire des fonctionnaires, des retraites…) susceptible d’éroder la valeur nominale des titres.

			Ainsi, la France doit accepter, en juin 1988, la directive sur la libéralisation totale des mouvements de capitaux au sein du marché unique avant que Kohl ne valide, en 1989, la création du comité Delors, chargé d’étudier les étapes devant mener à l’établissement de l’Union économique et monétaire (UEM). « Il nous fallait amollir la résistance des Allemands, et le prix en était la liberté des capitaux23 », reconnaît Pascal Lamy, alors bras droit de Delors. Mais cela n’est pas suffisant. Tietmeyer raconte la suite : « À l’été 1988, nous avons clairement fait savoir à la Commission et aux autres pays européens que l’Allemagne n’accepterait pas une union monétaire sans une totale mobilité des capitaux à l’intérieur comme à l’extérieur24. » Loin de se limiter au marché intérieur, la liberté de circulation des capitaux instaurée par le traité de Maastricht en 1992 s’étendra donc aux pays tiers, soumettant ainsi le tissu productif européen aux contraintes de valorisation des investisseurs du monde entier. Erhard avait toujours dit que son objectif était d’insérer l’Allemagne et l’Europe dans le libre-échange international le plus généralisé. Voilà qui est fait.

			En contrepartie, la France n’obtient qu’une seule concession – du moins le croit-elle : en juin 1988, à Évian, est décidé un prélèvement de 10 % sur les plus-values qui doit permettre d’harmoniser a minima la fiscalité. Mais Theo Waigel, qui dirige l’Union chrétienne-sociale en Bavière (CSU), fait savoir qu’il n’acceptera de rejoindre le gouvernement de Kohl qu’à condition que cette taxe soit abandonnée. L’unique exigence française est donc rayée de l’accord.

			Bien qu’elle ait consenti à la mise en place du comité Delors, l’Allemagne n’est pas décidée à abandonner sa sacro-sainte monnaie. Selon le journaliste du Financial Times David Marsh, c’est même précisément pour éviter de parvenir à un accord qu’elle pose une condition qu’elle croit inacceptable : « Les Allemands ont proposé l’idée d’une Banque centrale européenne véritablement indépendante pour gérer une monnaie internationale. Ils ont dû penser, d’un point de vue tactique, que personne ne l’accepterait25 », suggère Fabrizio Saccomanni, directeur général de la Banque d’Italie. Une intuition que confirmera en 2007 Karl Otto Pöhl, président de la Bundesbank jusqu’en 1991 : « Je pensais qu’il était très peu probable que les autres Européens adoptent simplement le modèle de la Bundesbank26. »

			De fait, si les banques centrales tendent depuis les années 1980 à s’autonomiser par rapport aux gouvernements, elles ne sont pas prêtes à aller aussi loin que la Bundesbank. La Réserve fédérale américaine, par exemple, n’est qu’une agence gouvernementale parmi d’autres, dont le mandat ne porte pas seulement sur la stabilité monétaire, mais aussi sur la croissance et l’emploi. « La Bundesbank est complètement hors du contrôle des gouvernements, s’inquiète Mitterrand le 30 mars 1989. Notre banque centrale [la Banque de France] est indépendante, mais c’est le gouvernement qui définit la politique économique et monétaire. J’hésite à faire cette concession. En l’absence d’autorité politique, il est dangereux que la banque centrale soit une puissance souveraine. Le SME est déjà une zone allemande. Mais la RFA n’a pas l’autorité sur nos économies. Avec la Banque centrale [européenne], elle l’aurait27. » Pierre Bérégovoy est encore plus hostile à l’idée d’une banque centrale indépendante qui « serait entièrement dominée par les Allemands28 ». Le 6 novembre 1989, il revient à la charge devant un parterre de banquiers à Francfort : « Non à la technocratie ! Oui à la démocratie ! Les banquiers centraux n’ont aucun titre à avoir une autorité supérieure29. »

			Les Allemands ont donc de bonnes raisons de s’attendre à un refus français. Mais la chute du mur de Berlin, le 9 novembre 1989, va radicalement changer la donne. Mitterrand est alors plus déterminé que jamais à réaliser l’union monétaire afin d’empêcher l’Allemagne de se tourner vers son ancien empire. Le président français observe d’un œil inquiet le retard que prend Kohl à officialiser la frontière Oder-Neisse avec la Pologne. Si le prix pour ancrer l’Allemagne à l’ouest de l’Europe est une banque centrale indépendante, il est prêt à le payer. Dès septembre 1990, alors que la réunification apparaît inéluctable, Mitterrand confie à Thatcher : « même si l’Allemagne devient plus forte, une fois surmontées les difficultés de sa réunification, je pense que c’est l’Union européenne et elle seule qui pourra encadrer cette puissance allemande30. »

			Finalement, le traité de Maastricht signé en février 1992, précisant les conditions du futur passage à la monnaie unique, se soumet à toutes les volontés allemandes : banque centrale indépendante, orientation exclusive de la politique monétaire vers la lutte contre l’inflation, interdiction du financement monétaire des déficits publics même en cas de crise, obligation de discipline budgétaire quelle que soit la conjoncture, clause de « no bail-out » empêchant tout transfert entre États. Les partenaires européens se lancent donc dans la réalisation d’une union monétaire sans union politique, sans budget commun et sans harmonisation fiscale, en acceptant d’y importer une architecture entièrement calquée sur les institutions allemandes. Ces erreurs de conception originelles, qui seront confirmées et renforcées par le Pacte de stabilité de 1997 et le traité de Lisbonne de 2008, seront lourdes de conséquences. D’autant plus que, une fois ratifiés, les traités acquièrent une valeur quasi constitutionnelle. Toute majorité démocratique, aussi bien au niveau national qu’européen, doit s’y soumettre, puisque les principes qui y sont inscrits ne peuvent être réformés qu’à l’unanimité.

			Dans ces conditions, le compromis paraît pour le moins déséquilibré : pour avoir accepté de sacrifier son mark, l’Allemagne obtient un droit d’accès sans restriction tarifaire à des marchés voisins qui ne peuvent plus dévaluer. D’ailleurs, après la crise de change et les dévaluations compétitives en série des années 1992 et 1993, elle perçoit très bien son intérêt à partager une monnaie unique avec l’Italie, par exemple, qui ne pourra plus lui faire de concurrence monétaire sur les exportations. « Si l’union monétaire échoue, cela conduira à une nouvelle réévaluation du Deutsche Mark, avec des effets catastrophiques pour l’emploi et la croissance31 », avertit Theo Waigel dans la presse allemande en 1996. L’euro fournit donc à l’Allemagne des marchés captifs et un taux de change compétitif, tandis que celle-ci en échange fait profiter ses partenaires européens des taux bas dont elle bénéficie sur les marchés obligataires grâce à sa légendaire orthodoxie budgétaire. Bref, elle « leur offre la possibilité de s’endetter à bon compte pour… acheter des produits allemands32 ! » résume Jacques Sapir. Delors, à l’époque, est toutefois confiant dans le modèle des « déséquilibres créateurs » du fonctionnalisme : le fédéralisme finira bien par s’imposer quand il se révélera indispensable à l’épreuve d’une inévitable crise… L’Histoire va lui donner à la fois raison et tort : la crise a bien eu lieu – et quelle crise ! –, mais l’union politique et budgétaire, elle, demeure plus que jamais dans les limbes.
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